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Le mouvement national à gestion déconcentrée 
2024

Résultats
06 mars 24

par SMS et sur 
I-Prof/SIAM



Académie de Nantes

✓

✓

✓



Saisie des vœux et 
dépôt d’un éventuel 

dossier médical 

Téléchargement par 
vos soins de votre 
confirmation de 

demande de mutation 
dans SIAM

Après vérification et 
signature, 

transmission au chef 
d’établissement 
accompagné des 

pièces justificatives 
récentes 

Date limite de 
réception par le 

rectorat des 
confirmations de 

demande de mutation 
accompagnées des 
pièces justificatives 
récentes transmises 

par le chef 
d’établissement 

Demande de 
rectification par écrit 

Affichage jusqu’au 30 
janvier 24

Du 08 (midi) 
au 

29 novembre 23 
(midi)

Du 30 
novembre 

au 
07 décembre 23

08 décembre 23
Du 08 au 

22 janvier 24

6 mars 24 
publication des résultats par SMS et sur I-prof
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▪

▪

▪

▪

•

▪





Pour accéder à I-Prof, vous 
devez vous identifier en 
saisissant votre compte 

utilisateur et votre mot de 
passe 

2

3

1



Nouveauté 2024 : il sera nécessaire pour les enseignants souhaitant 
participer au mouvement interacadémique de consulter la note de service 

et leur dossier individuel avant d’accéder aux menus suivants 
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• Rennes
• Poitiers
• Normandie
• Orléans-Tours
• Bordeaux
• Versailles
• Paris
• Créteil

• Limoges
• Amiens
• Lille
• Toulouse
• Dijon
• Lyon
• Clermont-Ferrand
• Grenoble

• Montpellier
• Reims
• Nancy-Metz
• Strasbourg
• Besançon
• Aix-Marseille
• Nice

La procédure d’extension s’effectue à partir du 1er vœu formulé, avec le barème le 
moins élevé attaché à l’un des vœux. 
Par exemple, si vous formulez le vœu unique « académie de Nantes » et que vous 
ne l’obtenez pas, les possibilités d’entrée dans les académies seront examinées dans 
l’ordre suivant : 
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➢
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+ 100 points si séparation effective sur des académies non limitrophes
ou

+ 50 points si séparation effective sur des départements
non limitrophes relevant d’académies limitrophes
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